
Terrain non borné. Les cotations et les surfaces des lots sont
données à titre indicatif, sous réserve de bornage et d'alignement.

Ce plan ne pourra en aucun cas servir de plan d'implantation pour les travaux.
Seul le plan d'implantation du géomètre sera à prendre en compte.

Les indications et ouvrages portés sur ce plan sont donnés à titre indicatif;
des modifications étant susceptibles d'intervenir lors de l'exécution.
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